
 
Collectif « Terres Sensibles » 

Pradet Environnement, Sauvegarde de l’Environnement de l’Esquirol du Pradet, 
Association de Défense du Site sur le Littoral de la Garde et du Pradet, Sauvegarde des Clapiers, 

Fédération des CIL, Association Corail Traversier, les Amis du Massif de la Colle Noire, 
CIL du Pin de Galle, de la Garonne, du Pradet nord-ouest, des Oursinières, de la Gare 

 

Collectif « Terres Sensibles » 
Courriel : terresensibles@yahoo.fr 

Contacts : Jacques Morvant, Claude Jauffret, Erik Papillon. 
 

A l’attention de M. 
Candidat à l’élection municipale de 2008 

Commune du Pradet 
 
 
Pièces jointes : le Pacte  Local pour l’Environnement 
 

Le Pradet, le 14 janvier 2008. 
 
Monsieur, 
 
Vous êtes candidat aux prochaines élections municipales de la commune du Pradet. 
 
Ce scrutin va se dérouler dans un contexte inédit : vingt et un an après le premier Plan 
d’Occupation des Sols, voici venue l’ère du Plan Local d’Urbanisme et du Schéma de Cohérence 
Territorial auquel il est inféodé. 
 
Le devenir du Pradet dépendra étroitement de ces documents d’urbanisme et donc de votre 
programme et de la manière dont vous l’appliquerez.  
 
Fortes de cet enjeu majeur les associations citées en en-tête, se sont regroupées au sein du collectif 
Terres Sensibles, en faisant référence à la fois à la fragilité des équilibres sur le territoire du 
Pradet et aux sensibilités de tous bords des acteurs de la vie associative qui ont fait le choix de 
s’engager dans la défense du patrimoine environnemental de notre commune. 
 
Le fruit de cette réflexion collégiale s’est concrétisé en un pacte articulé autour de quatre thèmes 
majeurs, la démographie, l’environnement, l’urbanisme et le développement économique. 
 
Le collectif Terres Sensibles vous invite à réfléchir et à vous situer eu égard à la vision que vous 
avez de notre commune sur les engagements que nous préconisons dans ce pacte.  
 
Nous vous remercions par avance de l’attention que vous porterez à ce document et vous serions 
reconnaissants de nous le retourner avant le 1er février 2008 afin de laisser aux Pradétans le temps 
nécessaire pour apprécier votre positionnement quant à l’avenir de notre cité. 
 
Restant à votre entière disposition pour tout complément d’information dont vous pourriez avoir 
besoin pour une bonne lecture de ce pacte, 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos respectueuses salutations. 
 
Le Collectif 
 
 

 


